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VUS ET CONSIDÉRANTS 
  

  

Le préfet de la Loire 
Chevalier de la Légion d’honneur 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V ; 

VU l'arrêté préfectoral du 5 décembre 2000 réglementant les activités de la société HUMBERT CTTS à VEAUCHE - 45 
Avenue Paccard ; 
VU la visite d'inspection des installations classées en date du 11 février 2010 ; 

VU Ie dossier de modification des conditions d’exploitation reçu en date du 21 septembre 2010 ; 
VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 10 décembre 2010 ; 
VU les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courrier recommandé en date du 22 septembre 2010 ; 

VU l'avis en date du 10 janvier 2010 du Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques ; 
VU le projet d’arrêté porté le 28 janvier 2011 à la connaissance du demandeur ; 
VU L'absence d’observations présentées par le demandeur sur ce projet d’arrêté ; 

CONSIDERANT qu'en vertu de l'article R.512-31 du code de l'environnement, des arrêtés complémentaires peuvent être pris 
sur proposition de l'inspecteur des installations classées, après avis du Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques 
Sanitaires et Technologiques, afin de fixer des prescriptions additionnelles pour protéger les intérêts visés par l'article L.511-1 
du Code de l'Environnement ; 

CONSIDERANT que l'objectif d'une approche intégrée de la réduction de la pollution est de prévenir, partout où cela est 
réalisable, les émissions dans l'atmosphère, les eaux et les sols, en prenant en compte la gestion des déchets, et, lorsque cela 

s'avère impossible, de les réduire à un minimum afin d'atteindre un haut niveau de protection de l'environnement dans son 
ensemble ; 

CONSIDERANT qu'il convient pour l'exploitant d'améliorer la connaissance et la maîtrise des émissions, de réaliser des 
actions de réduction des émissions, de mettre en œuvre un programme de surveillance de l'environnement, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE
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TITRE 1 - DETENTION ET MISE EN OEUVRE DE SUBSTANCES RADIOCATIVES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société HUMBERT CTTS dont le siège social est situé à VEAUCHE au 45 avenue Paccard est autorisée, sous réserve du 

respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter, à cette même adresse, les installations détaillées dans les 

articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 

Article 1.1.2.1. Prescriptions modificatives relatives au tableau de classement des activités 

Le tableau de classement listant les activités concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 
mentionné à l’article 1.1 de l’arrêté préfectoral n°18875 du 5 décembre 2000 est remplacé par le suivant : 

  

  

  

Le . : Nomenclature 
Désignation des instailations ICPE 

taille en fonction des critères de la nomenclature ICPE bri Volume A, Ë, D, NC 
rubriques 

et autres si nécessaire (puissance thermique par exemple) T , 
concernées 

Produits explosifs (stockage de), à l'exclusion des produits 26 millions de cartouches soit 
explosifs présents dans les espaces de vente des établissements 4500 kg de matière active 

recevant du public : (division de risque 1.4.8) 

La quantité équivalente totale de matière active susceptible d'être 15112 A 
présente dans l'installation étant : 

. Lou pee k capacité équivalente totale : 
2. Supérieure ou égale à 500 kg, mais inférieure à 10 t 900 kg 

Substances radioactives (préparation, fabrication, Stockage maximum de 100 
transformation, conditionnement, utilisation, dépôt, entreposage lunettes contenant du tritium. 
ou stockage de) sous forme de sources radioactives, scellées ou non 
scellées, à l'exclusion des installations mentionnées à la rubrique 
1735, des installations nucléaires de base mentionnées à l’article 28 Activité d'une source : 3,7 Gbq 
de la loi n°2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la 17152 D 
sécurité en matière nucléaire et des installations nucléaires de base 
secrètes telles que définies par l’article 6 du décret n°2001-592 du 5 Seuil d'exemption : 1.10° Bq 
juillet 2001. 
2° La valeur de Q est égale ou supérieure à 1 et strictement inférieure 
à 10e4 Q=370       
  

A autorisation 

D déclaration 

Article 1.1.2.2. Ajout de prescriptions 

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral n°18875 du 5 décembre 2000 sont complétées par les prescriptions mentionnées aux 
articles 1.1.3 à 2 du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions -du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors 

que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 
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CHAPITRE 1.2 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 

ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.3 DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.4.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.4.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l’article R 512- 
33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 

analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 

le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.4.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.4.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.4.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.4.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-39-I du code de l’environnement pris pour l’application des articles R. 512-39-2 
à R. 512-395, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 

mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

© l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

o des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

o la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

o la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent 

article.
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CHAPITRE 1.5 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. ‘ 

I! peut être déféré à la juridiction administrative : 

nn les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients 
ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai d’un an 
à compter de la publication ou de l'affichage des dits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période 
de six mois suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 - DETENTION ET MISE EN OEUVRE DE SUBSTANCES RADIOCATIVES 

CHAPITRE 2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICEE 2.1.1. LISTE DES SOURCES ET DES SUBSTANCES 

Le présent arrêté tient lieu d'autorisation au sens de l'article L.1334-4 du code de la santé publique, pour les activités nucléaires 
mentionnées conformément au tableau ci-dessous : 

  

Radionucléide | Activité maximale (Ba) | Type de source Type d'utilisation Lieu de stockage 
  

  

3,7 Gbq par source 

Stockage de lunettes de visée au 
me : k Tritium avant renvoi chez le Armoire HO4 du 

Tritium DO nes soi une Source scellé | fibricant (TRICON aux USA) bâtiment SAV 
activité imale de pour destruction 

370 GBd)         
  

Les sources visées par le présent article sont réceptionnées, stockées et utilisées dans le local décrit dans le tableau précédent. 

Les mouvements des sources dans les locaux (lors des réception et des expéditions) font l'objet de consignes précises ayant 

pour objet de sécuriser les itinéraires retenus. 

ARTICLE 2.1.2. RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE 

Le présent arrêté s'applique sans préjudice des dispositions applicables au titre des autres réglementations (code de la santé 

notamment les articles R. 1333-1 à R. 1333-54, code du travail notamment les articles R. 4451-1 à R. 4457-14) et en particulier 

de celles relatives au transport des matières radioactives et à l'hygiène et la sécurité du travail. En matière d'hygiène et de 

sécurité au travail, sont en particulier concernées, les dispositions relatives : 

à la formation du personnel, 

aux contrôles initiaux et périodiques des sources et des appareils en contenant, 

à l'analyse des postes de travail, 
au zonage radiologique de l'installation, 
au service compétent en radioprotection. 

Un autorisation spécifique délivrée par l'AFSSAPS ou l'ASN (au nom du ministre chargé de la santé publique) en application 

des articles L. 1333-4 et R. 1333-17 à 44 du code de la santé publique reste nécessaire en complément du présent arrêté pour 
l'importation, l'exportation et la distribution de radionucléides, de produits ou dispositifs en contenant. 

ARTICLE 2.1.3. MODIFICATIONS 

Les installations objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et documents du dossier 
de demande d'autorisation, ou du dossier qui en tient lieu, non contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Toute modification apportée par le demandeur, à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, et de nature à 

entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée, avant sa réalisation, à la 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 2.1.4. CESSATION D'EXPLOITATION 

La cessation de l'utilisation de radionucléides, produits ou dispositifs en contenant, doit être signalée au Préfet et à l'inspection 
des installations classées. En accord avec cette dernière, l'exploitant demandeur met en œuvre toutes les mesures pour remettre 

le site dans un état tel qu'il ne sy manifeste aucun des risques et nuisances dus à l'exercice de l'activité nucléaire autorisée. En 
particulier, le chef d'établissement doit transmettre au Préfet et à l'institut de radioprotection et sûreté nucléaire (IRSN) 

l'attestation de reprise des sources radioactives scellées délivrée par le fournisseur. 

L'exploitant devra faire réaliser un contrôle technique de cessation définitive d'emploi par FIRSN ou un organisme agréé. 

Les résidus de démantèlement de l'installation présentant des risques de contamination ou d'irradiation doivent être remis à un 
organisme régulièrement autorisé pour procéder à leur élimination. 
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ARTICLE 2.1.5. CESSATION DE PAIEMENT 

Au cas où l’entreprise devrait se déclarer en cessation de paiement entraînant une phase d'administration judiciaire ou de 
liquidation judiciaire, l’exploitant informera sous quinze jours le service instructeur de la présente autorisation et le préfet de 
département. ‘ 

CHAPITRE 2.2 DISPOSITIONS ORGANISATIONNELLES 

ARTICLE 2.2.1. GESTION DES SOURCES RADIOACTIVES 

Toute cession et acquisition de radionucléides sous forme de sources scellées ou non scellées, de produits ou dispositifs en 
contenant, doit donner lieu à un enregistrement préalable auprès de l’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire, suivant 
un formulaire délivré par cet organisme, 

Afin de prévenir tout risque de perte ou de vol, l'exploitant met en place un processus systématique et formalisé de suivi des 
mouvements de sources radioactives qu’il détient, depuis leur acquisition jusqu’à leur cession ou leur élimination ou leur 
reprise par un fournisseur ou un organisme habilité, Ce processus doit notamment permettre à l'exploitant de justifier en 
permanence de l’origine et de la destination des radionucléides présents dans son établissement. 

L’inventaire des sources mentionne les références des enregistrements obtenus auprès de l’Institut de radioprotection et sûreté 
nucléaire (IRSN). 

Afin de consolider l’état récapitulatif des radionucléides présents dans l’établissement, le titulaire effectue périodiquement un 
inventaire physique des sources au moins une fois par an ou, pour les sources qui sont fréquemment utilisées hors de 
l'établissement au moins une fois par trimestre. 

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées un document à jour indiquant notamment pour 
chaque source : 
. ses caractéristiques, 

. sa localisation, 

. l’appareil contenant cette source, 

. les résultats des contrôles prévus aux articles R. 4452-12 et R. 4452-13 du code du travail. 
Pour l'enregistrement de mouvement et le suivi des inventaires de sources : 

Unité d'expertise des sources 
IRSN/DRPH/SER 
BP 17 - 92262 Fontenay-aux-roses 

ARTICLE 2.2.2. PERSONNE RESPONSABLE 

Dès notification du présent arrêté, et en application de l’article L. 1333-4 du Code de la Santé Publique, l'exploitant désigne 
une personne physique directement responsable de l’activité nucléaire autorisée. 

Le nom de la personne responsable et changement de celle-ci devront être obligatoirement être déclarés au préfet de 
département, à l'inspection des installations classées et à l’IRSN dans les meilleurs délais. 

Cette désignation ne dispense pas l’exploitant de la nomination d’au moins une personne compétente en radioprotection en 
application de l’article R. 4456-1du code du travail, après avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, 
à défaut, des délégués du personnel. 

ARTICLE 2.2.3. BILAN PÉRIODIQUE 

L'exploitant est tenu de réaliser et de transmettre à l'inspection des installations classées tous les 5 ans un bilan relatif à 
l'exercice de son activité nucléaire en application de la présente autorisation. Ce bilan comprend a minima : 

+ l'inventaire des sources radioactives et des appareils émettant des rayonnements ionisants détenus dans son 
établissement ; 

+ les rapports de contrôle des sources radioactives et des appareils en contenant prévus à l’article R. 4452-12 du code du 
travail et R. 1333-44 du code de la santé ; 

e les résultats des contrôles prévus à l’article 2.3. du présent arrêté.
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ARTICLE 2.2.4, PRÉVENTION CONTRE LE VOL, LA PERTE OU LA DÉTÉRIORATION ET CONSIGNES EN 
CAS DE PERTE, DE VOL OÙ DÉTÉRIORATION 

Les sources radioactives sont conservées et utilisées dans des conditions telles que leur protection contre le vol ou la perte soit 
convenablement assurée. En dehors de leur utilisation, elles sont notamment stockées dans des locaux, des logements ou des 
coffres appropriés fermés à clé dans les cas où elles ne sont pas fixées à une structure inamovible. 
L'accès à ces locaux, logements ou coffres est réglementé. 

Tout vol, perte ou détérioration de substances radioactives, tout accident (événement fortuit risquant d’entraîner un 
dépassement des limites d’exposition fixées par la réglementation) doit être déclaré par l’exploitant impérativement et sans 
délai au préfet du département ainsi qu’à l’inspection des installations classées et à l’IRSN. 

Remarque : En cas d'incidents, pertes, vols : Formulaire de déclaration à envoyer à l'IRSN : fax n° 01 46 54 50 48 

Le rapport mentionne la nature des radioéléments, leur activité, les types et numéros d’identification des sources scellées, le ou 

les fournisseurs, la date et les circonstances détaillées de l'événement. 

CHAPITRE 2,3 PROTECTION CONTRE L’EXPOSITION AUX RAYONNEMENTS IONISANTS 

L'installation est conçue et exploitée de telle sorte que les expositions résultant de la détention et de l’utilisation de substances 
radioactives en tout lieu accessible au public soient maintenues aussi basses que raisonnablement possible. 

En tout état de cause, la somme des doses efficaces reçues par les personnes du public du fait de l’ensemble des activités 
nucléaires ne doit pas dépasser 1 mSv/an. 

Le contrôle des débits de dose à l’extérieur de l'installation et dans les lieux accessibles au public, dans les diverses 

configurations d'utilisation et de stockage des sources, ainsi que la contamination radioactive des appareïls en contenant est 
effectué à la mise en service puis au moins une fois par an, par un organisme tiers agréé à cet effet. Les résultats de ces 
contrôles sont consignés sur un registre qui devra être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.3.1. SIGNALISATION DES LIEUX DE TRAVAIL ET D’ENTREPOSAGE DES SOURCES 
RADIOACTIVES 

Des panneaux réglementaires de signalisation de radioactivité (plan du local avec localisation de(s) la source(s) et 

caractéristiques et risques associés de(s) la source(s)) sont placés d’une façon apparente, à l’entrée des lieux de travail et de 

stockage des sources. Ces dispositions doivent éviter qu’une personne non autorisée ne puisse pénétrer de façon fortuite à 
l'intérieur de cette zone. 

En cas d'existence d’une zone réglementée délimitée en vertu de l'article R. 4452.1 du code du travail, la signalisation est celle 
de cette zone. 

ARTICLE 2.3.2. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

L’exploitant identifie les situations anormales (incident ou accident) pouvant être liées à l’utilisation des substances 

radioactives par le personnel de son établissement. En conséquence, il établit et fait appliquer des procédures en cas 
d’événements anormaux. 

Des consignes écrites, indiquent les moyens à la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d’emploi) pour : 
. donner l’alerte en cas d’incident, 

. mettre en œuvre les mesures de protection contre les expositions interne et externe, 

, déclencher les procédures prévues à cet effet. 
Ces consignes sont mises à jour autant que de besoin et révisées au moins une fois par an. 

Chaque situation anormale doit faire l’objet d’une analyse détaillée par l'exploitant. Cette analyse est ensuite exploitée pour 
éviter le renouvellement de l'événement. L'analyse de l'événement ainsi que les mesures prises dans le cadre du retour 
d’expérience font l’objet d’un rapport transmis aux autorités administratives compétentes. 

En cas d'incendie concernant ou menaçant des substances radioactives, les services d'incendie appelés à intervenir sont 

informés du plan des lieux, des voies d'accès et des emplacements des différentes sources radioactives, des stocks de déchets 

radioactifs ainsi que des produits extincteurs recommandés ou proscrits pour les substances radioactives présentes dans le 
local. 

Le plan d’urgence interne ou, le cas échéant, le plan d’opération interne, prend en compte les incidents ou accidents liés aux 
sources radioactives ou affectant les lieux où elles sont présentes.



  

    

10/11 

Il doit prévoir l’organisation et les moyens destinés à faire face aux risques d’exposition interne et externe aux rayonnements 

ionisants de toutes les personnes susceptibles d’être menacées. 

ARTICLE 2.3.3. DISPOSITIONS RELATIVES AUX APPAREILS CONTENANT DES RADIONUCLÉIDES 

L'armoire destinée au stockage des lunettes de visée au tritium doit porter extérieurement, en caractères très lisibles, indélébiles 
et résistants au feu, la mention radioactive, la dénomination du produit contenu, le nombre maximal de produits contenus ainsi 
son activité maximale exprimée en Becquerels. 
Chaque lunette portera la mention radioactive et son numéro d'identification. 
La gestion des sources, conformément au paragraphe 2.2.1 du présent arrêté, doit permettre de retrouver la source contenue 
dans chaque appareil. 

L'exploitant met en place un suivi des appareils contenant des radionucléides. 

Ces appareils (lunettes de visée au tritium) sont stockés et opérés conformément aux instructions du fabricant et de la 
réglementation en vigueur. Le conditionnement de la (des) source(s) radioactive(s) doit être tel que son (leur) étanchéité soit 

parfaite et sa (leur) détérioration impossible dans toutes les conditions normales d’emploi et en cas d’incident exceptionnel 

prévisible. 

En aucun cas, les sources ne doivent être retirées de leur logement par des personnes non habilitées par le fabricant. 

Tout appareil présentant une défectuosité est clairement identifié. L'utilisation d’un tel appareil est suspendue jusqu’à ce que la 
réparation correspondante ait été effectuée et que le bon fonctionnement de l’appareil ait été vérifié. La défectuosité et sa 
réparation sont consignées dans un registre tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 
Le registre présente notamment : 

. les références de appareil concerné 
, la date de découverte de la défectuosité 
. une description de la défectuosité 
, une description des réparations effectuées, et l’identification de l’entreprise / organisme qui les a accomplies, 

la date de vérification du bon fonctionnement de l’appareil, et identification de l’entreprise / organisme qui l’a 
vérifié. 

CHAPITRE 2.4 CONDITIONS PARTICULIERES D'EMPLOI DE SOURCES SCELLEES 

Le conditionnement des sources scellées doit être tel que leur étanchéité soit parfaite et leur détérioration impossible dans 
toutes les conditions normales d'emploi et en cas d’incident exceptionnel prévisible. 

L'exploitant est tenu de faire reprendre les sources scellées périmées ou en fin d’utilisation, conformément aux dispositions 

prévues à l’article R. 1333-52 du code de la santé publique. 

En application de l’article R. 1333-52 du code de la santé publique, une source scellée est considérée périmée au plus tard dix 

ans après la date du premier visa apposé sur le formulaire de fourniture sauf prolongation en bonne et due forme de 

l'autorisation obtenue auprès de la préfecture. 

Lors de l’acquisition de sources scellées chez un fournisseur autorisé, l'exploitant veille à ce que les conditions de reprise de 
ces sources (en fin d’utilisation ou lorsqu’elles deviendront périmées) par le fournisseur soient précisées et formalisées dans un 
document dont il conserve un exemplaire. 

CHAPITRE 2.5 DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES CONCERNANT LES INSTALLATIONS À 
POSTE FIXE ET LES LIEUX DE STOCKAGE DES SOURCES : 

Une isolation suffisante contre les risques d’incendie d’origine extérieure est exigée. 

Les installations ne doivent pas être situées à proximité d'un stockage de produits combustibles (bois, papiers, 
hydrocarbures...). Il est interdit de constituer à l'intérieur de l'atelier un dépôt de matières combustibles. 

Les portes du local ne doivent pas s'ouvrir vers l'intérieur et doivent fermer à clef. Leur ouverture ne doit pas être gênée par des 

obstacles. Une clef est détenue par toute personne responsable en ayant l'utilité (équipe d'intervention incluse).



ai 

  

TITRE 3 - EXECUTION 

CHAPITRE 3.1 DISPOSITIONS APPLICABLES EN CAS D’INFRACTION OU D’INOBSERVATIONS DU 
PRESENT ARRETE 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application des sanctions 

pénales et administratives prévues par le titre 1° du livre V du Code de l’environnement. 

CHAPITRE 3.2 AFFICHAGE 

Un extrait du présent arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en 
permanence, de façon visible, dans l’établissement par les soins du bénéficiaire de l’autorisation. 

CHAPITRE 3.3 APPLICATION 

Monsieur le sous-préfet de MONTBRISON, Madame le maire de VEAUCHE, le Directeur régional de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement en charge de l’inspection des installations classées et le Directeur départemental de la 
protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie restera 
en mairie où tout intéressé aura droit d’en prendre connaissance. Un extrait sera affiché pendant une durée minimum d’un mois 
à la mairie, il sera dressé procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité. 

Fait à SAINT-ETIENNE, le À 7 FEV. 20i 

  

Copie adressée à : 
- Monsieur le Directeur de la société HUMBERT CTTS 
45 Avenue Paccard 
42340 VEAUCHE 
- Monsieur le sous-préfet de MONTBRISON 
- Madame le maire de VEAUCHE 
- L’Inspection des installations classées — Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement — Unité 
territoriale de la Loire 
- Archives 

- Chrono




